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Convoqué le vendredi 16 janvier 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 22 janvier 2015 à 18h00, sous 
la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal 
LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe 
SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Alex LARUE, Patricia MIRALLES, Caroline NAVARRE. 
Absents : 
Clare HART. 
 

  

 

Modification de la carte scolaire à la rentrée de septembre 2015 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

L’article 80 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales impose au Maire de 
soumettre au Conseil Municipal les modifications concernant la carte scolaire. 
Lors de l’inscription scolaire d’un enfant dans une école publique, désormais sous la responsabilité de la 
commune, les familles doivent se conformer à cette délibération et un certificat d’inscription leur est alors 
délivré. 
 
Des modifications de la carte scolaire doivent être opérées pour la rentrée 2015 sur deux quartiers :  
 
Port-Marianne sud 
Après l’ouverture de l’école primaire Michel de l’Hospital en 2007 et de l’école primaire Chengdu, en 
septembre 2013, une 3e  école primaire André Malraux ouvrira en septembre 2015. Il est donc nécessaire de 
procéder à des ajustements sur la carte scolaire, afin d’équilibrer les effectifs dans les 3 écoles situées dans le 
quartier. 
Cette école ouvrira partiellement dès la rentrée de septembre 2015 et accueillera tous les niveaux scolaires, de la 
petite section au CM2. 
Ce rééquilibrage induira un transfert de classes vers l’école André Malraux depuis ses voisines, Michel de 
l’Hospital et Chengdu. Ainsi ces deux écoles récupèreront l’usage de certains locaux (salle de psychomotricité, 
salle informatique...), aujourd’hui utilisés en salle de classe, au bénéfice des élèves. 
Madame la Directrice académique des services de l’Education nationale est informée de ces modifications 
qu’elle pourra accompagner, le moment venu, des évolutions de postes d’enseignants nécessaires. 
Le périmètre de l’école Malraux intègrera une partie des logements livrés dans la ZAC Port Marianne et modifie 
le zonage actuel des écoles primaires Michel de l’Hospital et Chengdu. 
 
Malbosc 
Dans un souci constant de meilleure répartition des effectifs scolaires et de mixité sociale, le périmètre de 
l’école primaire François Mitterrand intègre désormais des rues précédemment rattachées au secteur nord des 
écoles Yourcenar/Rabelais. 
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Il est à noter que ces modifications de secteur ont été présentées aux parents d’élèves élus des groupes scolaires 
concernés. 
 
Considérant : 
 

- que le redécoupage des périmètres scolaires s’impose dans deux secteurs : Port Marianne  et Malbosc  
afin de rééquilibrer les effectifs scolaires. 

- que l’ouverture de l’école primaire André Malraux en septembre 2015 nécessite la création d’un 
périmètre scolaire propre à cette école  

- que le secteur de Malbosc nécessite un redécoupage des périmètres scolaires des écoles 
Yourcenar/Rabelais et Mitterrand pour une meilleure répartition des effectifs scolaires, 
 
 

 Après étude, il est demandé au Conseil Municipal :  
 

- de valider les nouveaux secteurs scolaires présentés qui entreront en vigueur à la rentrée de 
septembre 2015 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut à Madame l’Adjointe au Maire déléguée à signer tout 
document relatif à cette affaire. 

 
  
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 23 janvier 2015 

 


